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IDENTIFICATION DES ENJEUX

UNE ÉTAPE CHARNIÈRE  
Une prise de recul collective pour avancer 
ensemble vers l’action

L’identification des enjeux est une étape charnière dans l’élaboration d’une SRB. C’est 
un moment de bilan et de synthèse partagé qui vient conclure le travail de diagnostic, 
et qui amorce le travail de concertation pour élaborer la stratégie commune d’action.  

MOTS CLÉS : bilan collectif, vision partagée, choix stratégiques, 
concertation, appropriation, adhésion…

Positionner cette étape 
clé dans le processus 
d’élaboration d’une SRB

Proposer des éléments de défini-
tion et de méthodologie, pour une 
identification des enjeux partagée 
et qui permette de guider l’action

Partager des bonnes 
pratiques et des bons 
exemples mis en œuvre 
dans les territoires

Le contenu des SRB

Diagnostic stratégique du territoire
au regard de la biodiversité
   État des lieux synthétique, factuel et partagé
   Support de la concertation

      Issu d’un travail participatif

Stratégie commune d’action
   Cadre commun d’intervention 
pour répondre aux enjeux : 
orientations, objectifs et plans 
d’actions

        Issue d’une concertation pour 
rechercher des solutions 
communes et s’engager
 collectivement dans l’action

Identification des ENJEUX 
de biodiversité du territoire
= vision partagée des 
problématiques

c o n c l u t

f o n d e ,  s t r u c t u r e

V e r s
u n  a v e n i r  
c o m m u n

SCHÉMA 1 : L’identification des enjeux, une étape charnière

LA BOITE À OUTILS DES STRATÉGIES RÉGIONALES POUR LA BIODIVERSITÉ (SRB) 
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→→  Les enjeux doivent être identifiés et 
partagés avec l’ensemble des parties 
prenantes concernées par la SRB (déci-
deurs, financeurs, institutions et acteurs territoriaux 
en charge des politiques de biodiversité et des autres 
politiques sectorielles, acteurs socio-économiques, 
citoyens, etc.) (voir fiche "Cartographie des acteurs"). 
Cette vision partagée des principales caractéristiques et 
problématiques du territoire en matière de biodiversité 
est en effet essentielle pour permettre l’implication 
et l’engagement des acteurs du territoire dans la 
construction et la traduction opérationnelle d’une 
réponse commune (vers un avenir commun, voir 
la fiche "Élaboration des SRB dans une démarche 
prospective").

→→ L’élaboration de ce cadre d’action 
partagé et coordonné entre les 
différents acteurs régionaux vise la 
cohérence et l’efficacité des politiques 
et outils en faveur de la biodiversité. 
Il est donc important de veiller à ce que l’identification 
des enjeux régionaux de biodiversité :

▸▸  prenne en compte et s’articule avec les enjeux 
de biodiversité définis aux niveaux national, eu-
ropéen et international (Stratégie nationale pour 
la biodiversité 2022-2030, Stratégie européenne 
pour la biodiversité 2030, cadre mondial de la 
biodiversité post-2020) ;
√ cohérence d’échelle et d’ambition

▸▸  prenne en compte les spécificités et enjeux 
territoriaux de biodiversité identifiés à l’échelle 
infra-régionale (stratégies locales de biodiversité, 
schémas départementaux des ENS, etc.) ; 
√ cohérence d’échelle et d’ambition

▸▸   s’inscrive dans une approche éco-régionale, 
afin d’associer à cette phase de réflexion les  
territoires limitrophes pour traiter au mieux les 
enjeux qui concernent plusieurs régions.
√ cohérence spatiale
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http://uicn-fr-collectivites-biodiversite.fr/wp-content/uploads/2023/06/fiches-SRB-carto-2706_VF.pdf
http://uicn-fr-collectivites-biodiversite.fr/wp-content/uploads/2022/03/fiches-SRB-Prospective.pdf
http://uicn-fr-collectivites-biodiversite.fr/wp-content/uploads/2022/03/fiches-SRB-Prospective.pdf
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Nouvelle – Aquitaine1 Un réseau d’espaces naturels en bon état de conservation.

Bourgogne-Franche-Comté2 Le maintien de la diversité et de la fonctionnalité des écosys-
tèmes forestiers et des espèces associées.

Mayotte3 Des milieux naturels, des espèces et des paysages préservés.

Paris4
Une nature en ville accessible au plus grand nombre dans un 
contexte de crise sociale et de déplacements toujours plus 
onéreux.

Bouches-du-Rhône5 Une identité touristique départementale autour du tourisme de 
nature et du tourisme écoresponsable.

Marseille6
Un réseau cohérent de continuités écologiques terrestres et 
aquatiques qui permet de faire le lien avec les espaces naturels 
protégés qui entourent la ville.

UN ENJEU C’EST QUOI… ?   

Pour réussir cette étape clé du processus d’élaboration d’une SRB, il est nécessaire de 
définir clairement et simplement le terme d’« enjeu » et de partager collectivement 
ce qu’est, et ce que n’est pas un enjeu afin de travailler sur des bases communes. Il 

peut également être utile de préciser ce que recouvrent les enjeux dits « de biodiversité ».  

UN ENJEU C’EST ce qui est en « jeu », c’est ce que l’on peut gagner ou perdre, et qui revêt une im-
portance avérée pour le territoire.

Cela peut être :

▸▸  Un acquis fragile, vulnérable ou menacé que le territoire peut perdre (ex : un paysage patrimonial, 
une ressource naturelle, des écosystèmes et/ou des espèces menacés présents sur le territoire, etc.).

▸▸  Un potentiel peu exploité qui, s’il est valorisé et développé, peut constituer un gain pour le territoire 
et ses acteurs (ex : des habitats à réhabiliter, emprises délaissées, friches, etc.).

1 / Diagnostic de la stratégie régionale pour la biodiversité de Nouvelle-Aquitaine (2021).
2 / Synthèse du diagnostic de la stratégie régionale pour la biodiversité de Bourgogne-Franche-Comté 2020-2030. La biodiversité en Bourgogne-
Franche-Comté : une synthèse pour tout comprendre.
3 / Stratégie biodiversité pour le développement durable de Mayotte 2013-2020.
4 / Plan Biodiversité de Paris 2018-2024.
5 / Stratégie départementale pour la biodiversité des Bouches-du-Rhône – en cours d’élaboration en 2022.
6 / La stratégie locale partenariale en faveur de la biodiversité terrestre et marine de Marseille. Diagnostic : les enjeux en matière de biodiversité 
sur le territoire marseillais.

https://fr.calameo.com/read/0060092718c584bf705d3?page=1
https://www.arb-bfc.fr/content/uploads/2021/02/synthese-biodiv-light-1.pdf
https://www.arb-bfc.fr/content/uploads/2021/02/synthese-biodiv-light-1.pdf
https://uicn.fr/wp-content/uploads/2016/09/Strategie_Biodiversite_Mayotte.pdf
https://www.paris.fr/pages/un-nouveau-plan-biodiversite-pour-paris-5594
https://www.marseille.fr/sites/default/files/contenu/environnement/PDF/diagnostic_biodiversite_-_bat.pdf
https://www.marseille.fr/sites/default/files/contenu/environnement/PDF/diagnostic_biodiversite_-_bat.pdf
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Grand-Est7

La prise en compte des trois dimensions d’un hydrosystème - 
longitudinale (écoulement), latérale (annexes hydrauliques) et 
verticale (liens avec les nappes phréatiques) - dans le traitement 
des continuités écologiques des milieux humides et aquatiques.

Pays de la Loire8 La coordination des financeurs et la mise en synergie des moyens 
financiers territoriaux [au profit de la biodiversité].

Guadeloupe9 Une stabilisation du foncier agricole et urbain qui permette le 
maintien des continuités écologiques.

▸▸   Une faiblesse ou une fragilité à améliorer, à mieux maîtriser ou à compenser (ex : la maîtrise de 
l’étalement urbain, etc.).

UN ENJEU CE N'EST PAS un objectif : pour le formuler on lui réservera donc l’utilisation de 
substantif. Les verbes, qui évoquent l’action, sont eux réservés aux objectifs dont le rôle est en effet d’agir 
sur les pressions qui s’exercent sur la biodiversité.

Formulation d’un enjeu : Le maintien des friches pâturées périurbaines à haut potentiel de reconquête 
de la biodiversité.

Formulation d’un objectif : Réduire de 50% par commune l’artificialisation des friches pâturées 
périurbaines à haut potentiel de reconquête de la biodiversité.

Dans cet exemple « les friches pâturées périurbaines à haut potentiel de reconquête de la biodiversité »
sont un acquis menacé que le territoire peut perdre. Elles sont donc « en jeu » à cause de la pression 
qui s’exerce sur ces milieux qui est « l’artificialisation ». Pour agir sur cette pression l’objectif est 
donc de la « réduire de 50% » sur toutes les municipalités.

EXEMPLE

7 / La stratégie régionale pour la biodiversité du Grand Est 2020-2027. Diagnostic.
8 / Stratégie régionale pour la biodiversité des Pays de la Loire 2018 – 2023.
9 / Schéma régional du patrimoine naturel et de la biodiversité de Guadeloupe 2021 – 2030 – en cours de finalisation en 2022.

https://biodiversite.grandest.fr/wp-content/uploads/2021/03/srb-ge-1-diagnostic-sept-20.pdf
https://www.paysdelaloire.fr/sites/default/files/2020-02/dtee-2018-strategie-biodiversite.pdf
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 VOUS AVEZ DIT ENJEUX « DE BIODIVERSITÉ » ?
Dans une stratégie territoriale pour la biodiversité il est important de traiter, puis de croiser, deux grands 
types d’enjeux souvent regroupés sous le même vocable d’« enjeux de biodiversité ».

Un enjeu écologique est un enjeu relatif à un élément représentatif d’un écosystème ou de son fonction-
nement (ex : une espèce, un paysage patrimonial, une fonctionnalité du territoire) dont le bon état doit 
être atteint ou maintenu.

Les enjeux sociétaux et socio-économiques au regard de la biodiversité recouvrent plusieurs catégories 
d’enjeux, parmi lesquelles : 

Enjeux de connaissances : relatifs à la description et 
à la compréhension de la biodiversité et de ses dyna-
miques, et donc à l’évaluation de son état et de ses 
tendances d’évolutions (voir le schéma 3 ci-après).

Enjeux de sensibilisation, d’éducation et de formation : 
relatifs au changement de perception, souvent limitée, 
de la biodiversité pour la resituer comme fondement 
de la vie et de nos sociétés humaines (services écosys-
témiques). Ces enjeux, visant à faire de la biodiversité 
une culture commune, peuvent concerner différentes 
cibles : citoyens, scolaires, socio-professionnels, 
décideurs, élus…

Enjeux de mobilisation de la société : faisant souvent 
référence à la notion de responsabilité collective au 
regard des défis mondiaux, nationaux et territoriaux 
en matière de biodiversité, et donc à l’engagement et à 
la complémentarité des différents acteurs territoriaux - 
publics et privés - et des citoyens dans la gouvernance 
et la mise en œuvre de la SRB.

Enjeux identitaires : recouvrant les notions de « patri-
moines » (paysage, architecture, agriculture, urbanisme, 
géo-patrimoine, etc.), d’identité territoriale (écocultu-
relle), et de cadre de vie pour les populations locales.

Enjeux de cohérence des politiques publiques : amé-
lioration de l’efficacité et de l’efficience de l’action 
publique en faveur de la biodiversité, via notamment : 
l’intégration des enjeux de biodiversité dans l’ensemble 
des politiques sectorielles (mainstreaming), l’identi-
fication et la suppression des subventions néfastes à 
la biodiversité, la mise en place d’une bio-condition-
nalité et la complémentarité des différentes aides 
publiques, l’amélioration de la gouvernance régionale 
et infra-régionale pour la biodiversité, etc.

Enjeux relatifs à nos modes de vie, de production et de 
consommation et à leurs impacts sur la biodiversité : 
aménagement et organisation du territoire régional 
au regard des besoins socio-économiques et de la 
préservation/restauration de la biodiversité, gestion 

Enjeux écologiques
= enjeux relatifs à l’état de la biodiversité

Enjeux sociétaux et socio-économiques
au regard de la biodiversité

= enjeux relevant de choix de société pour 
préserver/restaurer la biodiversité

Enjeux de biodiversité

SCHÉMA 2 : Les enjeux de biodiversité

https://uicn.fr/services-ecologiques/
https://uicn.fr/services-ecologiques/
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responsable et durable des ressources naturelles (ici 
et ailleurs), déploiement des pratiques favorables 
à la biodiversité, valorisation de la biodiversité au 
bénéfice du territoire et de son économie, etc. On 
retrouve souvent dans cette catégorie d’enjeux les 
notions de sobriété, d’équité, et de responsabilité 
individuelle et collective.

Enjeux relatifs aux moyens d’agir : accompagne-
ment des acteurs territoriaux ; mise à disposition de 
moyens humains ; mobilisation, développement ou 
optimisation d’outils financiers et fiscaux favorables 
à la biodiversité ; etc.

Dans le contexte post-2020, marqué par une accen-
tuation de la crise du Climat et de la Biodiversité et par 
la pandémie de COVID19, il apparait de plus en plus 
essentiel de relier étroitement les enjeux relatifs au
climat et à la biodiversité, mais aussi de faire reconnaitre 
les liens d'interdépendance entre la santé humaine, la 
santé des espèces et celle de l'environnement (concept 
de One Health). Ces relations peuvent être retrouvées 
en « toile de fond » dans l’identification des enjeux de 
biodiversité, ou faire l’objet d’enjeu(x) à part entière. 

De par leur caractère transversal entre les enjeux de 
biodiversité et d’autres enjeux sociétaux (atténuation 
et adaptation aux changements climatiques, prévention 
des risques naturels, amélioration de la santé, sécurité 
alimentaire, approvisionnement en eau, développement 
socio-économique), les Solutions fondées sur la Nature 
(SfN) sont un des principaux leviers à identifier et à ac-
tionner collectivement pour répondre aux défis sociétaux 
de notre époque. Il est important que les SfN fassent 
partie intégrante des SRB et de leurs plans d’action.

▸   ▸   Enjeu écologique : Le maintien des prés-salés de la Baie du Mont St-Michel.
▸    ▸    Enjeu socio-économique au regard de la biodiversité : Le maintien du pâturage extensif des mou-
tons de prés-salés dans la Baie du Mont St-Michel.

EXEMPLE

10 / Les Solutions fondées sur la Nature sont définies par l’UICN comme “les actions visant à protéger, gérer de manière durable et restaurer des 
écosystèmes naturels ou modifiés pour relever directement les défis de société de manière efficace et adaptative, tout en assurant le bien-être 
humain et en produisant des bénéfices pour la biodiversité”.

https://uicn.fr/solutions-fondees-sur-la-nature/
https://uicn.fr/solutions-fondees-sur-la-nature/
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Pressions pesant
sur la biodiversité

Réponses
apportées 

par les
acteurs du 
territoire

État de la 
biodiversité

« Q u ’ e s t - c e  q u i  e s t  i m p o r t a n t  
e t  p r i o r i t a i r e   a u  r e g a r d  d u  
c o n s t a t  s u r  l ’ é v o l u t i o n  d e  l a  

b i o d i v e r s i t é  d a n s  n o t r e  
t e r r i t o i r e  ?  »

Enjeux 
de biodiversité

T endances  d ’ évo l u t i o n

Les enjeux sont identifiés à partir du diagnostic partagé du territoire, c’est à dire au regard de 
l’état de la biodiversité, des pressions qu’elle subit, des réponses apportées par les acteurs du 
territoire, et des tendances d’évolution de ce système état/pressions/réponses sur le territoire. 

IDENTIFIER LES ENJEUX NE CONSISTE DONC PAS À DONNER UN POINT DE VUE, MAIS BIEN À FAIRE 
UN CHOIX STRATÉGIQUE COLLECTIF DANS L’INTÉRÊT COMMUN :

fondé sur un constat factuel et partagé, 
et permettant de prioriser les objectifs à atteindre et les actions à mettre en œuvre pour cela.  

… ET À QUOI ÇA SERT ?

SCHÉMA 3 : Identification des enjeux

Autrement dit, cela revient à répondre collectivement à la question : Qu’est-ce qui est important et 
prioritaire au regard du constat sur l’évolution de la biodiversité dans notre territoire ? 
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Nouvelle-Aquitaine

Dans le cadre de l’élaboration de la Stratégie régionale pour la 
biodiversité de Nouvelle-Aquitaine 2022-2030, l’Agence régio-
nale pour la biodiversité (ARB NA) a animé un travail de consul-
tation de ses membres, répartis en 7 collèges, sur les enjeux 
et les priorités d'actions en faveur de la biodiversité. Une note 
de synthèse, intitulée Regards croisés sur les enjeux de biodi-
versité et les priorités d'actions en Nouvelle-Aquitaine. Relevé 
des propositions des membres de l'ARB Nouvelle-Aquitaine. 
Contribution à l'élaboration de la Stratégie Régionale pour 
la Biodiversité a ainsi été produite. Elle reprend l’ensemble 
des synthèses collégiales et en propose une lecture croisée. 
Cette note a été transmise aux co-pilotes - Région et État - afin 
de porter à leur connaissance les regards et les propositions 
d'acteurs porteurs d'enjeux et d'actions pour la biodiversité, 
dans différents secteurs, en Nouvelle-Aquitaine. Elle constitue 
une importante contribution de l’ARB NA et de ses membres à 
l’identification des enjeux de la SRB.

Voir également le paragraphe sur la priorisation des enjeux en p.14.
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QUELLES SONT LES PRINCIPALES 
CARACTÉRISTIQUES ATTENDUES 
DES ENJEUX DE BIODIVERSITÉ 
DANS UNE SRB ?

▸▸   Des enjeux parlants : opter pour une formulation simple et claire.
▸▸    Des enjeux définis précisément : des enjeux trop généraux peuvent conduire à la définition d’objectifs 
peu précis, souvent jugés « creux » et non spécifiques au territoire. 

▸▸  Des enjeux spécifiques au territoire : si certains enjeux peuvent être similaires d’une région à l’autre, 
il est important d’en préciser les spécificités régionales (particulièrement important vis-à-vis des pres-
sions qui s’exercent sur la biodiversité).

→  →  Des enjeux peu nombreux, compréhensibles et appropriables par 
tous (vulgarisés et partagés) : 

L’enjeu « La présence de zones humides » peut être reformulé en ciblant, par exemple, les zones 
humides qui sont en bon état et que le territoire peut perdre si rien n’est fait : « La présence de zones 
humides en bon état de conservation ».

EXEMPLE

→ → Des enjeux spatialisés : spatialiser les enjeux lorsque cela est possible et nécessaire (ex : 
spécificités territoriales : montagne, littoral, etc.), et montrer les éventuelles connexions avec les territoires 
limitrophes, notamment zonage biogéographique VS zonage administratif. Cela est important pour assurer une 
bonne cohérence inter-territoriale, en particulier pour les enjeux de préservation et de restauration d’espèces 
ou d’habitats d’intérêt national et communautaire. Il est possible de raisonner en termes d’écorégions.

Pour cela, il est utile de pouvoir s’appuyer sur des indicateurs pertinents et chiffrés.



11

→  →  Des enjeux transversaux : croiser les enjeux écologiques avec les enjeux sociétaux et socio-
économiques du territoire au regard de la biodiversité (santé, société, économie, etc.) pour obtenir des enjeux 
pertinents au regard des problématiques du territoire et de ses acteurs (→ voir le schéma 2 ci-avant et les 
exemples qui l’accompagnent). Dans le contexte post-2020, il semble particulièrement important de mettre 
en avant et de relier les enjeux relatifs au climat, à la santé et à la biodiversité (via notamment les services 
écosystémiques et les solutions fondées sur la nature).

Occitanie12
La conciliation entre développement économique et biodiversi-
té, pour un changement de regard et de modèle favorable à la 
biodiversité.

Ile-de-France13 Une résilience urbaine grâce aux Solutions fondées sur la Nature.

Ile-de-France14
Une prise de conscience sociétale de l’importance de la biodiversi-
té et de son érosion due aux activités humaines au même titre que 
l’enjeu climatique.

Bouches-du-Rhône15
Le développement d’une approche commune dite « One Health » 
entre les sujets de la santé humaine, celle de l’environnement, celle 
des espèces.

→ → Des enjeux inscrits dans une dynamique temporelle : préciser quelle est la 
temporalité des enjeux identifiés, et mettre la stratégie en adéquation avec celle-ci. Cela revient à se poser la 
question : ce qui est important aujourd’hui le sera-t-il encore dans 10 ans ? Si oui, le sera-t-il plus ou moins ? 
Pour certains enjeux, une temporalité courte peut favoriser l’appropriation par les élus (nature VS pressions 
VS mandats : différentes temporalités).
Dans le cas des enjeux qui courent sur des périodes beaucoup plus longues qu’une décennie, au regard de 
la complexité de la transition à mettre en place par exemple (changement de nos modes de vie, de nos pra-
tiques de consommation et de production, etc.), il peut être intéressant de « phaser » les objectifs à atteindre 
et d’identifier les leviers à actionner à chaque étape (une action « pas à pas »).

Grand-Est11
L’évolution des pratiques agricoles à moyen terme (10 ans) 
pour une adaptation économique et écologique des milieux 
agricoles au changement climatique.

11 / La stratégie régionale pour la biodiversité du Grand Est 2020-2027. Diagnostic.
12 / Stratégie régionale pour la biodiversité d’Occitanie. Trajectoire : replacer le vivant au coeur du modèle de développement de l’Occitanie.
13 / Stratégie régionale pour la biodiversité d’Île-de-France 2020-2030.
14 / Stratégie régionale pour la biodiversité d’Île-de-France 2020-2030.
15 / Stratégie départementale pour la biodiversité des Bouches-du-Rhône – en cours d’élaboration en 2022.

https://uicn.fr/services-ecologiques/
https://uicn.fr/services-ecologiques/
https://uicn.fr/solutions-fondees-sur-la-nature/
https://biodiversite.grandest.fr/wp-content/uploads/2021/03/srb-ge-1-diagnostic-sept-20.pdf
https://www.laregion.fr/IMG/pdf/1_srb_occitanie_trajectoire_ap2020_sansedito.pdf
https://www.iledefrance.fr/espace-media/applis_js/rapports_cp-cr/2019-09-19/CR-2019-060.pdf
https://www.iledefrance.fr/espace-media/applis_js/rapports_cp-cr/2019-09-19/CR-2019-060.pdf
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CONCRÈTEMENT, COMMENT FAIT- ON ? 
→→    Il est important que toutes les parties prenantes sollicitées pour travailler 
collectivement à l’identification des enjeux comprennent bien ce qu’on leur 
demande et dans quel but. Il est donc recommandé :

▸▸ de proposer des outils et des méthodes d’animation permettant de présenter et de partager les 
points clés du diagnostic, pour identifier collectivement les enjeux de biodiversité du territoire. 

▸▸  d’accompagner la sollicitation par un document synthétique explicatif et pédagogique, dont les 
points clés seront également présentés dans le cadre des ateliers de travail participatifs dédiés à 
l’identification des enjeux. Ce document peut par exemple comporter les informations suivantes : 

- Points clés et état d’avancement de la démarche SRB : positionner la phase d’identification des 	
   enjeux dans la démarche globale.
- Un enjeu, c’est quoi ? 
- Un enjeu, pourquoi, à quoi ça sert ? 
- Pourquoi votre mobilisation est importante ? 
- Qu’est-ce qu’on vous demande ? : le cadre méthodologique utilisé pour identifier les enjeux.

Voir la FICHE : Communication & SRB 

Nouvelle-Aquitaine

L’ARB Nouvelle-Aquitaine a produit un 4 pages, utilisant 
notamment le travail mené dans le cadre de l’élaboration de 
la présente fiche méthodologique, destiné à l’ensemble des 
acteurs territoriaux sollicités pour identifier les enjeux de la 
SRB néo-aquitaine.

L’objectif est en effet de faire ressortir collectivement les 
principaux enjeux du territoire en matière de biodiversité 
en problématisant les éléments factuels présentés dans le 
diagnostic : comment se caractérise aujourd’hui le territoire, 
avec ses forces et ses faiblesses, et comment pourra-t-il 
évoluer au regard des opportunités qui s’offrent à lui et 
des menaces qui pèsent sur lui ? Qu’est-ce qui est déjà 
fait en faveur de la biodiversité, et comment l’optimiser 
et le développer ? (voir le schéma 3) Pour cela, il peut 
être intéressant d’utiliser des matrices d’analyse AFOM 
(Atouts, Faiblesses, Opportunités, Menaces), ou d’autres 
techniques plus innovantes favorisant un processus de 
réflexion et de questionnement partagé (ex : gestion de la 
controverse). Le recours à un prestataire spécialisé dans 
ces outils et techniques d’animation peut constituer une 
réelle plus-value.

http://uicn-fr-collectivites-biodiversite.fr/wp-content/uploads/2021/09/fiches-SRB-communication-web-FINAL.pdf
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Occitanie

Dans le cadre de l’élaboration de la SRB Occitanie, les premières 
assises régionales pour la biodiversité ont été organisées 
le 16 octobre 2018. Cette journée a rassemblé près de 350 
participants (collectivités et regroupements, associations et 
organismes œuvrant en faveur de la biodiversité, scientifiques 
et acteurs de la recherche, acteurs socio-professionnels, acteurs 
économiques, etc.) et a permis de mener une réflexion partagée 
autour des engagements collectifs pouvant être portés par la 
stratégie. Pour cela plusieurs outils d’animation ont été mobilisés 
(table ronde, exposition, ateliers, mur des coopérations, etc.), 
dont une exposition des enjeux et des engagements pré-
identifiés lors de l’accueil : 6 posters16 présentaient chacun une 
piste d’enjeu formulée par une question et accompagnée par 
des chiffres clés issus du diagnostic (éléments de constat), des 
pistes d’engagements collectifs à compléter par les participants, 
et une série de questionnements autour de cet enjeu. L’idée était 
de lancer et d’accompagner les participants dans un processus 
de réflexion et de questionnement dès leur arrivée, au rythme de 
leur déambulation dans l’espace d’exposition et d’accueil.

→ → Si la priorisation des enjeux est souhaitée par le/les (co)pilotes, il peut être 
intéressant d’établir au préalable des critères de « classification » propres au territoire, traduisant par exemple le 
degré d’importance de l’enjeu par rapport au degré de responsabilité de la région (pour la préservation d’espèces 
ou d’habitats d’intérêt communautaire par exemple) ou au regard des niveaux de pression exercée sur le territoire 
(articulation avec les enjeux internationaux et nationaux de biodiversité notamment). 
Cette priorisation peut notamment se traduire par l’identification d’objectifs forts et d’actions clés pour les 
atteindre, mobilisant les moyens et le portage politique nécessaires, et accompagnés d’indicateurs précis 
et robustes permettant d’évaluer les résultats à court terme (possibilité de ne pas tout traiter tout de suite 
pour se concentrer sur l’essentiel avec une obligation de résultats).

16 / https://www.laregion.fr/IMG/pdf/restitutions_assises_biodiv.pdf

ENJEU

Tous engagés pour la biodiversité !

Comment préserver la biodiversité  
tout en accueillant 50 000 nouveaux 
habitants par an dans de bonnes conditions 
(infrastructures, équipements…) ?

Quelques constats 
et chiffres clés en Occitanie

50 000 habitants supplémentaires  
en moyenne chaque année,  
soit 1 million d’habitants  
supplémentaires d’ici 2040

des tensions sur le marché 
foncier agricole

entre 1990 et 2012, 46% des prairies et 
des pâturages naturels, 31% des forêts, 
10% de végétation sclérophylle (maquis, 
garrigue…) et de landes et 13 % d’autres 
milieux naturels ont disparu au profit de 
l’artificialisation

entre 2006 et 2015, 60 000 ha ont 
été artificialisés surtout sur la bande 
littorale ainsi qu’autour des grandes 
agglomérations et des grands axes de 
développement de la région

sur 30 SCoT, 13 seulement traitent de  
la question des continuités écologiques 
(au sens des Lois Grenelle)

pas ou peu protégés, ces milieux 
revêtent une importance majeure 
pour assurer la fonctionnalité 
des milieux, le déplacement et la 
reproduction de certaines espèces

 QUELS ENGAGEMENTS COLLECTIFS  
EN OCCITANIE ?

D’ici…, l’objectif national  
de zéro artificialisation  

nette sera décliné  
à l’échelle régionale

D’ici…, les territoires  
seront engagés dans  

une démarche « Territoires 
engagés pour la Nature »

D’ici…, la biodiversité sera 
intégrée dans tout projet 
nouveau de construction 

d’équipements publics

D’ici…, la surface  
des espaces protégés 

d’Occitanie aura gagné 
 ... % 

D’ici…, l’ensemble  
des documents d’urbanisme  

et d’aménagement intégreront 
une réflexion sur la consommation 
d’espaces naturels et des mesures 
pour tendre à zéro artificialisation 

nette à l’échelle du territoire

Comment concilier attractivité, 
aménagement et préservation de 
la biodiversité, en particulier sur 
certains territoires soumis à de 
fortes tensions d’urbanisation ?

Quels outils et méthodes pour 
accompagner les territoires 
à l’intégration des enjeux 
biodiversité dans l’élaboration 
des documents d’urbanisme ?

Quelles coopérations 
territoriales pour lutter  
contre l’artificialisation  
des sols et intégrer  
les enjeux biodiversité ?

Tout aménagement peut-il 
être réellement compensé ? 

Comment mieux  
mesurer les évolutions  
en Région Occitanie ? 
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https://www.laregion.fr/IMG/pdf/expo_enjeux_engagements.pdf
https://www.laregion.fr/IMG/pdf/restitutions_assises_biodiv.pdf
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→  →  Malgré le contexte sanitaire post-2020 et l’impossibilité d’organiser des évènements 
en présentiel, les territoires ont innové pour mener à bien la concertation et la co-construction nécessaires 
à l’élaboration de leur stratégie pour la biodiversité.

Nouvelle-Aquitaine

Des ateliers digitaux ont été organisés à l’automne 2020 pour 
partager les points clés du diagnostic de la SRB de Nouvelle-
Aquitaine, et travailler collectivement à l’identification des 
enjeux :

▸  ▸  Le diagnostic a abouti à l’identification de probléma-
tiques et d’une cinquantaine d’enjeux thématiques en 
découlant.
▸  ▸  Un sondage internet a été envoyé à tous les membres du 
comité technique et scientifique (CTS) de la SRB pour qu’ils 
puissent réagir sur chacun de ces enjeux (intérêt/priorité, 
reformulation éventuelle, autres enjeux à identifier, etc.). 
Les enjeux ont été remaniés suite aux résultats.
▸  ▸  Une réunion du CTS a été organisée en visioconférence, 
via des ateliers participatifs, afin de partager les résultats 
du sondage et l’ensemble des enjeux par sous-groupes 
thématiques (débats, reformulation, compléments).
Un travail de regroupement thématique, d’organisation et 
de hiérarchisation des enjeux ainsi obtenus (sous forme de 
carte mentale) a ensuite abouti à l’identification de 7 en-
jeux « chapô », permettant de fixer un cadre structuré des 
enjeux de la SRBNA (et donc du travail de co-construction 
des objectifs/actions).
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